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Représentant des assurés au Comité de la CPPVF 
 
Les statuts de la CPPVF prévoient à l’art 5 al 1 let b « quatre membres représentant les 
employés, (dont) deux au moins sont choisis parmi les assurés ». Ainsi, deux membres 
externes au plus pourraient également les représenter. 
Le règlement d’organisation à l’art 3 al 6 précise que « Les éventuelles candidatures externes 
à la représentation des employés sont admises si elles sont soutenues par 10% des assurés 
actifs au moins. » 
Pour l’élection complémentaire de 2024, il y a 817 assurés au lancement de l’appel à 
candidature, il faut donc une liste d’au moins 82 personnes pour soutenir valablement une 
candidature externe. 
 
Candidature externe de : 
 
Nom : __________________________________________ 
 
Prénom : _______________________________________ 
 
E-mail : ________________________________________ 
 
No tél. : ________________________________________ 
 
Les personnes ci-dessous, assurées actives à la CPPVF, soutiennent la candidature externe 
ci-dessus. 

 
 

Nbr Nom et Prénom Date de 
naissance 

Employeur 
affilié 

Signature 
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